
Séance du Conseil de Ville du 30 mai 2022 
Préavis du Conseil communal sur les postulats et motions 

(art. 39 al. 3 du Règlement du Conseil de Ville) 

 

Développement du postulat 4.02/22 

"Journée des sports à Delémont" 

Auteur M. Laurent Crevoisier, PS 

But visé • Le postulat demande au Conseil communal d'envisager une journée des sports à Delémont 
afin de pouvoir présenter à la population une vision globale des pratiques sportives 
envisageables sur la Ville et sa couronne. L'intégralité des sociétés sportives et des 
professionnel·le·s du sport de la Delémont ainsi que celles et ceux de la couronne 
delémontaine seraient contacté·e·s afin de connaître leur intérêt à participer à une telle 
organisation. Aussi, une analyse doit être menée afin de définir les coûts d'une telle 
journée. L'idée est de promouvoir l'activité physique de façon générale et ainsi lutter contre 
des problèmes de santé tels que les maladies cardio-vasculaires, l'obésité, le stress ou 
encore l'isolement social. 

Préavis du Conseil 
communal 

Accepté   

Motifs Le Conseil communal propose d'accepter ce postulat puisqu'il estime qu'une telle journée 
pourrait profiter à la population, mais également aux sociétés sportives et aux 
professionnel·le·s du milieu. Le bien-être de la population est un sujet central pour Delémont, 
au même titre que le développement des entités sportives et des professionnel·le·s du sport de 
la Ville. L'idée de créer une journée dédiée à la mise en valeur des possibilités de pratique 
d'une activité physique à Delémont permettrait de souligner non seulement la qualité de l'offre, 
mais également la diversité de l'offre. La pratique sportive favorise incontestablement une 
bonne santé aussi bien physique que mentale.  

 


